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Réunion Du Bureau Exécutif 
 

 

Les décisions prises par le Comité de Direction peuvent être frappées d’appel en dernière instance auprès de la Commission Générale 
d'Appel de la Ligue de la Méditerranée, dans le délai de sept jours à compter du lendemain de la parution sur le Bulletin Officiel. 
L’appel est adressé à la Commission d’Appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec en-tête du 
club, ou par e-mail émanant de l'adresse officielle délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la Commission compétente, 
l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant de 47,00€ et qui est débité du compte du club appelant. 
La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur le fond. 
 

________________________________________________________________________________________________________ 
Réunion du : Lundi 14 Juin 2021 
________________________________________________________________________________________________________ 
Membres Présents : MM. SERRE - BENOIT – RIPPERT –   MME GARCIA  
________________________________________________________________________________________________________ 
Excusés : MM. MANIERE - MACARIO 
________________________________________________________________________________________________________ 
Assiste : M. SALIH (Directeur Administratif) 
________________________________________________________________________________________________________ 
 
-CONDOLEANCES 
Le Comité de Direction présente ses plus sincères condoléances à la famille suite à la disparition de M. Georges DURAND qui fuit ancien arbitre du 
District Grand Vaucluse 
 

-TOURNOI 
Devant la recrudescence de tournois NON DECLARES au District Grand Vaucluse, Le Comité de Direction informe les clubs que le District Grand 
Vaucluse n'apportera aucun soutien en cas d'accident survenu lors de ces manifestations. 
De même, il est souhaitable que le club organisateur informe les clubs engagés que ce tournoi n’est pas déclaré au district Grand Vaucluse. 
Nous rappelons à l’ensemble des clubs, que l’organisation d’un tournoi de football est réservée aux clubs affiliés à la F.F.F., et subordonnée à 
l’autorisation préalable délivrée selon la position hiérarchique occupée par les clubs organisateurs. 
En tout état de cause, les organisateurs doivent obligatoirement se garantir en responsabilité civile, et en attester, lors du dépôt de leur demande 
d’autorisation. 
Un club affilié ne peut s’engager dans un tournoi de l’espèce que tout autant que l’épreuve a reçu l’homologation préalable. 
 
Les demandes d’autorisation doivent être présentées un mois avant la date prévue, accompagnée : 

- d’une attestation d’assurance responsabilité civile, 

- du règlement sportif, 

Rappel : L’homologation du tournoi auprès du District Grand Vaucluse est gratuite 

 
 

-FUTSAL 
La commission des terrains effectue un recensement des différents gymnases afin d’initier cette compétition Futsal dans le District. 
Nous tiendrons informés les clubs de l’avancée de ces rencontres. 
 

-ARBITRAGE 
Le jury placé sous la présidence de M. Michel SERRE nomme arbitre stagiaire : 
-M. MERZOUG Adnane représentant le club de CHATEAURENARD FA  
 

-FINANCES 
Pour faire suite à l’assemblée Générale d’Hiver extraordinaire qui a eu lieu le Samedi 27 Mars 2021 par VISIOCONFERENCE, l’assemblée qui est 
souveraine s’est prononcée à 96.7% pour la révocation du Commissaire aux Comptes, à savoir le Cabinet FIDUCIAL. 
De ce fait, un appel d’offre a été lancé auprès de plusieurs cabinets, et le Cabinet POURTIER a été le « mieux disant ». 
Un vote sera effectué par l’assemblée sur ce Cabinet qui ne se limitera pas à de simples contrôles, mais à une vérification mensuelle des écritures et 
aura également en charge la partie sociale du District qui devient de plus en plus complexe. 
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